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Auto’trement ouvre 2 nouvelles stations à Obernai 

Après Sélestat, Saverne, Haguenau et Erstein, c’est la ville d’Obernai qui accueille 2 stations 

d’autopartage. En collaboration avec la municipalité des places d’autopartage ont été 

aménagées (marquage au sol, panneau signalisation). Les stations sont situées sur la place 

des Fines Herbes et sur le parking de la gare. Elles sont identifiables grâce aux totems rose.et 

disposent d’une voiture citadine accessible 24h/24 aux abonnés Auto’trement. 

Ce service d’autopartage vient compléter l’offre de transports déjà disponible grâce à Pass’O 

et à la hausse du cadencement du TER entre Strasbourg et Obernai (jusqu’à un train toutes 

les demi-heures). L’autopartage se place en complément des transports en commun et 

contribue à améliorer la multimodalité. 

Avec ces 2 nouvelles stations, Auto’trement se dote d’un réseau de 40 stations dans toute 

l’Alsace dont 15 hors Strasbourg et CUS. Ce développement s’inscrit dans une volonté de 

rendre l’autopartage accessible à un maximum d’habitants en créant un véritable réseau 

régional. Auto’trement continue de déployer son service d’autopartage dans les villes 

moyennes d’Alsace. Dans les prochains mois, Auto’trement renforcera sa présence dans le 

piémont des Vosges avec l’ouverture d’une station d’autopartage à Molsheim Gare qui sera 

équipée de deux voitures. 

Avoir une voiture sans avoir de voiture 

L’autopartage est une solution alternative qui permet de disposer d’une voiture en libre-

service en complément des transports collectifs et de la bicyclette et de bénéficier d’un 

véhicule uniquement en cas de besoin avec des tarifs tout compris (assurance, carburant, 

entretien, …). Ce service s’adresse aux particuliers et aux professionnels qui recherchent un 

usage pratique, raisonné et économique de la voiture en ville. 

L’autopartage en Alsace 

L’autopartage en Alsace, c’est presque 2000 abonnés de la coopérative Auto’trement qui 

utilisent les 90 voitures (de la citadine au minibus), 24h/24 sur simple réservation. 

L’autopartage réduit  l’usage et l’impact de l’automobile en incitant à n’utiliser la voiture 

qu’en complément des autres modes de déplacements : le vélo, la marche à pied, les 

transports collectifs, etc.  

Plus de renseignements et adhésion en ligne : www.autotrement.com – 03 88 237 347 

Contacts : Auto’trement  SCIC 
24 rue du Vieux Marché aux Vins 
67000 Strasbourg  
Tel : 03 88 23 73 47 
Site internet : www.autotrement.com 
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